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Direction départementale des territoires
et de la mer de l’Eure

Arrêté n° DDTM/SEBF/2020-191
portant autorisation d’organiser des tirs de nuit aux sangliers 

VU
- le code de l’environnement et notamment ses articles L.427-6 et R.427-1,
- la note technique du 12 juillet 2019 relative aux lieutenants de louveterie,
- le décret n° 2012 du 23 mars 2012 relatif aux espèces d’animaux classés nuisibles,
- le décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie du Covid19,
- l’arrêté ministériel du 3 avril 2012 pris pour l’application de l’article R.427-6 du code de l’environnement et fixant la

liste, les périodes et les modalités de destructions des animaux susceptibles d’occasionner des dégâts,
- l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2019 nommant les lieutenants de louveterie du département,
-  l’arrêté préfectoral  du 21 août 2012 réglementant la chasse, l’usage des armes à feu et relatif  à la sécurité

publique,
- l’arrêté préfectoral du 27 mai 2019 fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département de l’Eure pour

la saison 2019/2020 et notamment l’article 1er classant le sanglier comme susceptible d’occasionner des dégâts,
-  l’arrêté n° DDTM/SEBF/2020-060 du 18 mars 2020 relatif  à la suspension de l’exercice de la chasse, de la

destruction  à  tir  des  animaux  nuisibles,  du  piégeage  et  de  l’exercice  de  la  pêche  en  eau  douce  dans  le
département de l’Eure dans le cadre de l’épidémie de COVID19,

- l’arrêté préfectoral SCAED 20-58 portant délégation de signature en matière administrative à M. Laurent Tessier,
directeur départemental des territoires et de la mer de l’Eure,

- la décision n° DDTM/2020-142 du directeur de la DDTM donnant subdélégation de signature à ses collaborateurs
en matière administrative,

- la demande de M. DUGORD Nicolas,
- l’avis de la fédération départementale des chasseurs de l’Eure,

CONSIDERANT 
-  les dégâts occasionnés par les sangliers sur les cultures de semis de maïs,
- les mœurs essentiellement nocturnes du sanglier,
- la nécessité de prendre toutes les mesures pour limiter les risques de collision routière et sanitaires,
- que la présence du coronavirus dans l’Eure ne permet pas les regroupements de personnes,
- l’urgence,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l’Eure,

A R R Ê T E 

Article premier –  Par dérogation à l’arrêté relatif  à la suspension de la destruction à tir  des animaux susceptibles
d’occasionner des dégâts en date du 18 mars 2020, Monsieur J.P. DELACOUR, lieutenant de louveterie, est autorisé
à organiser des tirs de nuit aux sangliers, sur les communes de TERRES DE BORD, LA HAYE MALHERBE,
SURVILLE et CRASVILLE, à compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu’au 15 juin 2020 et ne
pourra être accompagné d’aucun tireur.

Article 2 – M. J.P. DELACOUR devra être muni de l’attestation de déplacement dérogatoire en application du  décret
du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie du Covid19.  Les gestes
barrières à respecter lors des interventions sont les suivants : se laver les mains très régulièrement, tousser ou
éternuer dans son coude ou dans un mouchoir, saluer sans se serrer la main, utiliser des mouchoirs à usage
unique, et respecter une distance d’au moins un mètre avec toutes personnes. L'utilisation d'un gyrophare vert est
autorisé.
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Article 3 – Monsieur J.P. DELACOUR préviendra au moins 24 heures à l’avance, de la date, de l’heure et du lieu
de  l’intervention,  la  direction   départementale  des  territoires  et  de  la  mer,  la  fédération  départementale  des
chasseurs,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  le  chef  de  la  brigade  de
gendarmerie, et ce par tout moyen de communication moderne, à sa convenance.

Article 4 - Les animaux abattus seront remis au maire de la commune concernée sauf si le lieutenant de louveterie,
en charge de l’opération, propose d’autres solutions alternatives d’évacuation des carcasses.

Article 5 -  Après chaque opération, le lieutenant de louveterie adressera un compte rendu (selon modèle joint)
indiquant le nombre de sangliers abattus à la direction départementale des territoires et de la mer ainsi que le lieu
de destination des carcasses dans le cas de solutions alternatives.

Article 6 - Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Rouen dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible
par le site www.telerecours.fr.

Article 7 - Le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Eure, le lieutenant de louveterie et les maires
des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution et de l’affichage en mairie
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à : 

- M. le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,
- M. le président de la fédération des chasseurs de l’Eure,
- M. le président de l’association des lieutenants de louveterie de l’Eure,
- M. le commandant du groupement de gendarmerie de l’Eure.

Évreux, le  30 avril 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental et par subdélégation,

Le chef de service, eau, biodiversité, forêts,

       

 

   Zéphyre THINUS
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Préfecture de l'Eure

27-2020-04-30-002

Arrêté SIDPC 20-61 portant autorisation dérogatoire

d'ouverture du marché alimentaire de Routot
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